
L'employeur doit-il motiver par écrit toute sanction disciplinaire ?

Réponse courte

En droit luxembourgeois, l'obligation de motivation écrite n'est expressément imposée par le Code du travail que

pour le licenciement pour faute grave. L'art. L.124-10 paragraphe 3 exige une lettre recommandée énonçant avec

précision les faits reprochés et les circonstances leur attribuant le caractère de motif grave. À défaut de motivation

écrite, le licenciement est abusif. Pour le licenciement avec préavis, l'art. L.124-5 impose la communication des

motifs sur demande du salarié.

Pour les sanctions intermédiaires (avertissement, blâme, mise à pied disciplinaire), aucune disposition légale

n'impose explicitement une motivation écrite. Toutefois, la pratique et la jurisprudence recommandent fortement de

formaliser par écrit toute sanction avec les motifs précis, tant pour assurer la traçabilité que pour constituer un

dossier disciplinaire exploitable en cas de contentieux ultérieur.

Définition

La motivation écrite est l'obligation pour l'employeur d'énoncer de manière précise et circonstanciée les faits et

les raisons justifiant la sanction prononcée, notamment lors de l'entretien préalable. La traçabilité disciplinaire

désigne l'ensemble des documents écrits (notifications, réponses du salarié, preuves) permettant de reconstituer

l'historique des mesures disciplinaires prises à l'encontre d'un salarié.

Conditions d’exercice

Les exigences de motivation écrite varient selon le type de sanction prononcée.

Type de sanction Obligation de motivation écrite

Licenciement pour faute

grave

Obligatoire : lettre recommandée avec énonciation précise des faits (art. L.124-10

§3)

Licenciement avec préavis Sur demande du salarié dans le mois suivant la notification (art. L.124-5)

Avertissement écrit Pas d'obligation légale explicite mais fortement recommandé

Blâme Pas d'obligation légale explicite mais fortement recommandé

Mise à pied disciplinaire Pas d'obligation légale explicite mais fortement recommandé

Rappel à l'ordre oral Aucune obligation ; trace écrite néanmoins utile pour le dossier
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Modalités pratiques

La formalisation écrite des sanctions suit des règles pratiques essentielles.

Élément Détail

Forme de la notification Lettre recommandée ou remise en main propre contre signature (récépissé)

Contenu minimal Faits reprochés, date(s) des faits, circonstances, sanction prononcée

Délai de notification Faute grave : au plus tard 8 jours après la mise à pied conservatoire (art. L.124-10 §5)

Mention des conséquences Préciser les conséquences d'une récidive pour constituer le dossier

Conservation Archiver la notification et l'accusé de réception au dossier du salarié

Droit de réponse Permettre au salarié de formuler ses observations par écrit

Pratiques et recommandations

Motiver systématiquement par écrit toute sanction disciplinaire, même lorsque la loi ne l'exige pas, afin de garantir la

sécurité juridique en cas de contentieux.

Énoncer les faits reprochés avec précision en indiquant les dates, les lieux, les circonstances et les témoins

éventuels, conformément aux exigences de l'art. L.124-10 paragraphe 3. La qualification de faute grave impose une

rigueur particulière dans cette motivation.

Conserver un double signé ou un accusé de réception de chaque notification pour prouver que le salarié a bien été

informé de la sanction et de ses motifs.

Distinguer clairement dans la lettre de sanction les faits constitutifs du grief actuel et les éventuels antécédents

invoqués comme contexte aggravant.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-10 §3 Code du

travail

Obligation de motivation écrite pour le licenciement pour faute grave ; à défaut,

licenciement abusif

Art. L.124-5 §1-2 Code du

travail

Droit du salarié de demander les motifs du licenciement avec préavis ; obligation de

réponse écrite

Art. L.124-11 Code du travail Licenciement abusif à défaut de motifs réels et sérieux ou de motivation
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L'absence de motivation écrite pour un licenciement pour faute grave entraîne automatiquement la qualification en licenciement

abusif, sans que le tribunal n'examine le bien-fondé des motifs. Pour les sanctions intermédiaires, l'absence d'écrit ne rend pas la

sanction nulle mais fragilise considérablement la position de l'employeur en cas de contestation ou de licenciement ultérieur fondé sur

la récidive.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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